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---- Intervencions a prepaus del pòste d’occitan suprimit dins lo Cantal. Intervencions a prepaus del pòste d’occitan suprimit dins lo Cantal. Intervencions a prepaus del pòste d’occitan suprimit dins lo Cantal. Intervencions a prepaus del pòste d’occitan suprimit dins lo Cantal.    
Nous avons interpellé à ce sujet le Sénateur du Cantal Pierre Jarlier qui a écrit au Ministre Darcos. 
Nous vous communiquerons ce courrier dès que nous en aurons une version électronique. Nous avons 
également eu un contact téléphonique avec l'attaché parlementaire du Député Descoeur qui nous a 
promis d'intervenir. 

----    La FELCO recebuda al Ministèri lo 23 de maiLa FELCO recebuda al Ministèri lo 23 de maiLa FELCO recebuda al Ministèri lo 23 de maiLa FELCO recebuda al Ministèri lo 23 de mai 
Suite au dossier communiqué en mars, disponible sur notre site : http://creo-mp.totenoc.org/252.doc, 
nous serons reçus au Ministère le 23 mai prochain. N’hésitez pas à nous informer des difficultés 
rencontrées dans votre académie, afin que nous en faisions part à notre interlocuteur, Monsieur 
Thierry Tesson, chargé de Mission langues régionales. 

----    CorrièCorrièCorrièCorrièr als deputats r als deputats r als deputats r als deputats     
À l’occasion du débat organisé à l’Assemblée Nationale le 7 mai prochain, la FELCO a écrit aux 
députés de l’espace occitan : 
 

Madame, Monsieur le Député. 

Le 7 mai doit se dérouler à l'Assemblée nationale un débat sur la place à donner aux langues 
régionales. Il avait été promis par le gouvernement au cours d'un précédent débat sur la réforme de 
la constitution suite à plusieurs amendements déposés par des parlementaires de gauche comme de 
droite. Notre association prend acte du fait que cette promesse a été tenue. 

 Jusqu'ici, la question du statut des langues régionales dans l'enseignement, les médias, la vie 
publique, avait toujours été posée, de façon presque subreptice, par le biais d'amendements 
intervenant dans le cadre de débats plus globaux. 

 Pour la première fois depuis bien longtemps, c'est à un débat spécifique que les élus de la nation 
sont conviés.  

 Il nous paraît important qu'ils y participent en toute connaissance de cause, sans tabou ni préjugés, 
pour donner enfin aux langues et cultures partagées par tant de nos concitoyens la place qu'elles 
méritent, notamment dans l'école de la République.  

 Notre association regroupe les enseignants de langue d'oc de l'Education Nationale. 

Certains d'entre vous la connaissent déjà pour avoir fait connaître ses revendications à travers de 
nombreuses questions écrites. Nous faisons aujourd'hui de nouveau appel à vous, pour qu'au cours de 
ce débat nos revendications, comme celles des autres langues de France, soient étudiées comme il 
convient. 

Nous vous transmettons dans le document ci-joint une synthèse concernant  l'enseignement. 

Nous sommes bien entendu à votre entière disposition pour vous fournir toutes les informations 
susceptibles d'éclairer le débat sur un problème qui a été trop longtemps négligé, et auquel la 
représentation nationale pourra enfin consacrer toute l'attention nécessaire. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur le Député, l’expression de nos respectueuses salutations. 

Le Président Philippe Martel. 


